
( N° 57. ) 

Chambre des Bepréseutants, 

SEANCE DU 11 DÉcEMDRE 184 7. 

Crédit supjlèmentalre de fr. 160,072 17 es au Dé1mrtement 
des AITaires Étrangères (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA COJIIMISSION (2), PAR M. OST. 

MESSIEURS, 

Le 26 novembre 18-47, M. le Ministre des Affaires Étrangères a présenté un 
projet de loi , pour des dépenses supplémentaires de son Département, qui se 
rattachent aux exercices 1844 à 1847. Ce projet a été renvoyé à la section 
centrale qui s'est occupée de l'examen du Budget de 1848. 

Le crédit demandé, montant à fr. 160,072 17 es, se décompose de la manière 
suivante: 

CHAPITRE Ier, 

AaT. 4. - Pension. d'un ancien. ll'i-t'nistre des Affaires 
Étrangeres . . . .,. . fr. 1,777 )) 

Ce crédit est nécessaire pour paye1·, à dater du 1er septembre dernier , qua I l'e 
mois d'une pension accordée en vertu de la loi du 21 juillet 1844. 

La pension s'élève à 51331 francs • 
. \<lopté sans observation. 

('1) Projet de loi, 11° 27. 
(2) La commission était composée de MM. DEL11ossE, président, DE TimBECQ, ÜSY, Loos , ll'I-. 

FoFnE. TmENPONT et DE LA. COSTE, 
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ART, 7. Li'vra-ùon de bijou« J rubans, etc. ( Déco 
rations de l'Ordre de Léopold.) . . fr. 19,000 » 

Votre commission ayant désiré connaltre en Ire quels exercices se repartit cet 
excédant de dépenses , a demandé le tableau des nominations faites depuis l'in 
stitution de l'Ordre , ainsi que le relevé des décorations accordées pendant les 
années auxquelles se rapporte le défie il, a vec indication du nombre des décorés 
belges et étrangers. M. le Miuistt·e des Affaires Étrangères lui a transmis ces 
renseignements avec l'état annexé à ce rapport sub litt. A; il résulte de cet état 
que, depuis 1833, on a créé : 

133 
ts9 

172 
361 

Et 2 540 , 

G ramis-cordons; 
Grands-officiers ; 
Comrnandeurs ; 
Officiers; 
Chevaliers, 

Depuis 18441 les nominations ont été si considérables, que le crédit annuel, 
qui se montait à 10,000 francs, n'a plus suffi; ainsi, on réclame: 

Pour dépenses supplémentaires .de 18-44 . 
de 1845 
de 1846 
de 1847 

. fr. t>,841 3(5 
1,35B 20 
8,682 eo 
3,109 30 

ENSEMBLE. . fr. 18,991 35 

Voici le relevé , par grade et pat· exercice, des décorés dont les nominations 
ont occasionné la demande de crédit supplémentaire : 

NOMBRE Ot<;S nÉCORATlONS VIi;COllATION/:i 
' donnees eu données 

GRADES. 
rn4~. / 1a4i:;·.- / 

TOTAL. --- - ~ 
1846. l à des I il des 

1847. étrangers. belges. 

Grand-cordon 20 10 14 8 52 1 !51 1 
Graud-ollicier 8 1 9 10 28 1 25 5 
Commandeur 15 20 28 14 715 45 50 
Officier 1ô 2(, 

1 40 29 110 04 46 
Chevalier . 113 141 22!J 184 667 160 507 

--- - - . 
515 587 

- ...,_,~,-- 

ÎOT,I.L. 952 932 

La commission a trouvé 1 d'après ces renseignements 1 que, depuis la création 
de l'Ordre , et surtout ces quatre dernières années, il y a eu une véritable pro 
<lig·alité de nominations; qu'il n'a été tenu aucun compte des observations, si 
souvent répétées par la Législature, sur la nécessité de se borner aux crédits 
votés; elle a considéré que le Gouvernement a dû être suffisamment averti de 
ne point dépasser le crédit de 101000 francs alloué aux Budgets porn· l'Ordre de 
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Léopold , les Chambres ayant toujours refusé de l'augmenter , quoiqu'à plusieurs 
reprises la proposition en ail été faite 
On ne devrait accorder cet ordre qu'au vrai mérite et pom· des services émi 

nents rendus à la Belgique; en le conférant à des étrangers , on doit avoir seule 
men t en vue les intérêts du pay8; si on était sobre de cette distinction honori 
fique, ou eu relèverait le mérite, tandis que la profusion avec lnquelle , depuis 
quelques années , on a donné cette récompense nationale, fait moins désirer de 
l'obtenir. 

D'aprèi; ces considérations, quatre membres coutre un rejettent la demande 
de crédit. 

La majorité croit qu'il est temps de refuser <les suppléments de crédits que 
le bien du service ne commande pas. Le Gouven1cment doit se pénétrer des in •.. 
tentions de la Législature : elle entend qu'on ne dépasse les allocations des Bud 
gets que dans des cas tout à fait imprévus; que, si les Chambres sont réunies, 
on ait obtenu les crédits supplémentaires, avant de faire les dépenses, et surtout 
qu'on évite d'accumuler les arriérés, sans en exposer franchement les motifs aux 
Chambres. 

Le membre <le la commission, qui seul a voté pour accorder l'allocation de 
mandée, a motivé en ces termes son opinion : 

u La section centrale, en adrnettnnt un crédit supplémentaire <le 10,000 francs 
pour la Marine, a mis à ce vole une condition qui a pour but d'empêcher qu'à. 
l'avenir les allocations soient dépassées. 

>) La même' marche pourrait être adoptée : il s'agit, en effet, du même prin 
cipe, et là réside toute l'importance de la question au point de vue financier. 

>l A ce point Je vue, un crédit de 19.000 francs, qui sulde quatre exercices 
et concerne autant de ministères , y compris le cabinet actuel, n'a pas en lui 
même une bien grande portée. 

n Mais c'est évidemment du côté politique de la question qu'on se préoccupe. 
n Déjà lors de la création de l'Ordre de Léopold , un membre de la Chambre 

avait proposé de limite!' le nombre des Belges qui pourraient être nommés 
chevaliers; cet amendement fut repoussé. 

)) Suppléera-t-on à celle limitation par une mesure purement financière P 
On ne le pense pas : le véritable contrôle , au point de vue politique , c'est la 
discussion. 

>i Maintenant . si le crédit est rejeté , qui payera? C'est là une question de 
droit civil; mais admettant que les membres des différents Ministères en soient 
tenus 1 solidairement entre eux ou dans une certaine proportion, il y a une 
remarque à foire : 
')> L'insuffisance des crédits nalt , au moins en partie , de décorations données 

à des étrangers : est-il bien conforme à la dignité nationale de laisser à la charge 
personnelle d'anciens Ministres 1 devenus simples particuliers 1 des décorations 
envoyées, au nom du Roi et du pays, soit à des hommes distingués dam, les 
sciences, les lettres et les arts, soit à des personnages influents à l'occasion de 
relations établies avec d'autres États pour l'avantage réciproque? 

>> La Chambre a visera , mais ou peuse qu'elle pourrait consentir à accorder, 
encore pour cette fois, un crédit supplémeutaire, avec la clause proposée par 
la section centrale pour celui de la Marine. >) 
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CHAPITilE III. 

ARTICLE UNIQUE. 

Arriëré de traitement dâ an conswl belge a 
Guatemala; 184~ . . . fr. 

Id. 1847 
Id. a fllnni'lle, 1847 . 

Indemnité œu consul d'Ardenne , 1847 

2,889 31 
7,000 )) 
3,000 n 

800 » 

13,689 31 

Voici les motifs produits par le Gouvernement à l'appui de cette demande de 
crédit supplémentaire : 

<c La compagnie belge de colonisation s'est, aux termes de ses statuts, engagée 
>> à payer à M. Cloquer, consul belg e à Guatemala, en sa qualité de commis 
>) saire royal près de la compagnie de Santo-Tomas, une somme annuelle de 
i> 6.000 francs. 

» La compagnie n'a pas rempli cet enga3ernent; elle a cessé, à partir du 
,> Ier octobre 1844, de payer l'indemnité allouée à 1\1. Cloquet. L'avocat du 
» Département des Affaires Étrangères à reçu des instructions relatives aux 
>> poursuites à diriger contre la compagnie ~ afin d'obtenir le payement de la 
n somme par elle due, 

» Mais aux termes de l'arrêté royal du 19 février 18-43, qui fixe le traite 
>> ment de M. Cloquet , le Gouvernement doit payer~ à défaut de la corn 
» pagnie , le traitement intégral de cet agent, sauf son recours contre la 
>> compagme. 

u La somme que la compagnie a à payer de ce chef à M. Clo- 
>> quel, pour Je temps écoulé depuis le 1er octobre 1844 jusqu'au 
» 31 décembre 1847, trois ans et trois mois. est de. . fr. 

)J De cette somme il faut déduire : 
» 1° Ce que M. Cloquet doit à la compagnie 

. fr. )) pour vivres . 
)) 2° Ce qui a pu être liquidé, au profit de 

» M. Cloquct~su1· les sommes dispon ibles au Bud 
>> get. 

19,500 )} 

;J,185 69 

7 ,4'.25 » 
10 610 69 , 

,, li reste donc à payer à M. Cloque! . fr. 

>) Savoir 

EXEI\CICE 1845. 

>) Le supplément de traitement, à raison de 6,000 francs , que 
>> la société de colouisation aurait dù payer du 10 juillet au 
>) 31 décembre 184~ • . . fr. 

EXERCICE 1846. 

2,889 31 

>J Les 6,000 francs ont été prélevés sur le disponible du Budget _ 
>> de 1846. A REPORTER.. 2,889 31 
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REPORT. . fr. :2,889 :u 
EXERCICE 1847. 

'> Supplément de traitement , à raison de 6,000 francs par 
» an, que la société aurait dù payer. 

F1·. 
>) De plus : 

>i L'insuffisance du traitement de M. Cioquet ayant été con 
» statée et reconnue, le Gouvernement est dans la nécessité 
>> <le demander de cc chef une somme de 1,000 francs, pour 
>i l'exercice 18471 ce qui pol'le, pour cet exercice, le traitement de 
i> M. Cloquet à 12,000 francs, chiffre égal à l'allocation portée 
)> au Budget de 1848, ci . . • . fr. 

6,000 n 

8,889 31 

1,000 )) 

Fr. 9,889 31 

Votre commission a trouvé équitable de ne pas faim souffrir 1\1. Cloquet du 
non-accomplissement des engagements do la société de colonisation; elle a 
reconnu que le Gouvernement est tenu de parfaire le traitement de 9,000 
francs, garanti à ce consul par les arrêtés royaux <lu 19 février 1843 el du 21 
juillet 1844 ( annexes Bel C); mais elle ne peut admettre que les nouveaux 
arrangements pour Hl48 puissent réagir sur les exercices 1845 à 18-47. 

En outre, comme aux Budgets de 1848 , on n'est pas entré dans les détails 
de la répartition des sommes allouées pour les consulats, la commission doit 
vous pmposer de faire taule réserve pour l'avenir et pour l'augmentation du 
traitement du consul .'i Guatemala, objet dont elle n'a pas mission de s'occuper, 
quant à présent. 

M. Cloquet n'ayant droit, pour le passé, qu'à 9,000 francs par an, et non 
à 12,000 francs, traitement qu'on paraît vouloir lui donner, la commission 
vous propose de réduire le crédit demandé à la somme de fr. 5,926 21 c8• 

Les bases de celle réduction sont les suivantes : 

M. Cloquer ayant reçu annuellement 5,000 fr., il lui revient 
un supplément de 4,000 fi'. par an; ainsi, les fr. 2,889 31 es, 
pour 1845, se trouvent réduits de . . • . . fr. 

Et les 6,000 francs , pour 1847, de. 
La commission vous propose de ne pas allouer , pour 1847, 

le supplément de traitement de. 

963 10 
2,000 )) 

1,000 )) 

Somme à réduire, . fr. 3,963 10 

Il est à observer que, pour l'exercice 1846 1 on a payé à M. Cloquer 6,000 
francs au lieu de 4,000 francs qu'il devait seulement recevoir en vertu des 
arrêtés royaux. Comme le payement a eu lieu, la commission ne croit pas de 
voir y revenir, mais elle désire que, par la suite, le Gouvernement ne prenne 
point d'engagement au delà de ce que permettent les sommes allouées aux 
Budgets et les arrêtés pris en conséquence. 

3 
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Quant au consul à Manille et à M. d'Ardeune , vice-consul, le Gouvernement 
a demandé Je leur allouer, à partir de t847 1 l'augmentation de traitement qui 
a été accordée pour 1848 1 parce qu'il :1 été prouvé, lors de la discussion du 
Budget des Affaires Étrangères , que leur traitement est vraiment insuffisant. 

Votre commission vous propose d'allouer, pour 1847, à M. de 
Lannoy, consul à Manille, une augmentation de traitement. 
de . . . . fr. 

Et à M. d'Ardenne une indemnité <le . 

ENSJll\IBLE. fr. 

Si ces allocations étaient accordées, votre commission vous proposerait de 
réduire le chiffre de l'article unique du chapitre III de fr. 13,689 31 es à 
fr. 9,726 21 es. 

CHAPITRE V. 

ARTICLE UNIQUE. 

Fraës a rembourser a divers agents du service ea:té?"Ùur, saooî» : 

Exercices 1845 et antérieurs . 
1846 
1847 

. fr. 4,500 05 
16,~02 15 
16,000 )) 

A l'appui de cette demande, le Gouvernement a communiqué à votre com 
mission la note suivante : 

« Le développement sans cesse croissant Je nos relations commerciales a 
amené la création d'un assez grnnd nombre de consulats belges dans les pays 
transatlantiques. 

n Ces consuls accordent des secours à de malheureux Belges qui se trouvent 
sans moyens d'existence; ils doivent se pourvoir d'un pavillon belge, d'un ca 
chet et d'un li mbre consulaires; ils achètent des échantillons, etc. 

>) Les frais qu'ils font à ces divers titres doivent leur être remboursés par le 
Gouvernement. 

n Les dépenses arriérées des années 1834 à 1845 s'élèvent à fr. 4/iOO 05 es. 
>> Le crédit supplémentaire à demander, pour 1846, s'élève à fr. 16,502 US es. 
'>> D'autre part, une somme de 16)000 francs, à en juger d'après les dépen 

ses des années antérieures, sera encore nécessaire pour couvrir les frais à rem 
bourser aux agents du service extérieur. 

)> L'allocation qui figure au Budget, pour ce service, est, depuis plusieurs 
années, insuffisante, et la décision , prise par les Chambres, de ne plus laisser 
imputer, sur le chapitre des dépenses imprévues, certains frais extraordinaires 
qui tombent aujourd'hui à charge du chapitre V qui nous occupe, vient rendre 
le montant de cette allocation plus insuffisante encore. 

1) li est à remarquer toutefois que, dans cette somme de 16,000 francs, on 
comprend 2,000 francs pour frais d'achat et de transport de 2~0 exemplaires 
du Tarif des Douanes, destinés aux agents diplomatiques et consulaires. n 
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Le tableau détaillé de ces dépenses sera déposé sur le bureau pendant la dis 
cussion; votre commission vous propose d'allouer les trois crédits, attendu qu'ils 
se rapportent effectivement à des frais extraordinaires et imprévus. 

t\u même chapitre i le Gouvernement demande un crédit supplémentaire de 
fr. 63~463 füj es. 

<c Ce crédit , dit M. le Ministre, dans une note transmise à la commission , est 
nécessité, en grande partie, par les frais occasionnés au Gouvernement pal' le 
retour , e11 Belgique, des colons de Guatemala. 

)) Dans ces dépenses, flgure une somme de 8,713 francs, qui a été détournée 
pa1· le sieur Outendirck , d'Anvers. Quelques explications sont nécessaires à cet 
égard. 

)) Le sieur Outcndirck , employé au Gouvernement provincial d'Anvers , fui 
chargé des détails relatifs à l'ernméuagemeut du brick l' Adele, frété pou1· aller 
chercher les colons belges à Santo-Tomas. 

» Il a reçu une avance de 10,000 francs du Gouvernement, et? en déduc 
tion <le celle somme, il a produit quatre comptes 1 dont deux, reconnus véri 
tables, s'élèvent à 1,287 francs. deux autres, argués de faux, montant à 

. fr. 8,713 12 es. 
>) La justice est saisie de l'affaire. ,l 

La Chambre ayant souvent entendu des paroles d'humanité en faveur des co 
lons de Santo-Tomas, sans qu'il Y' ait eu d'observations, la commission croit 
pouvoir- vous proposer d'allouer ce crédit et d'approuver l'expédition faite dans 
le but de ramener en Europe ceux de nos compatriotes qui désiraient revenir 
et quiller la colonie. 

CHAPITRE VII. 

ART. I or. - llliss·i'ons eaitraordinairee et traitemeru« d'agents 
poli#ques et consulaires en inaoti"vüé. . fr. 

Voici les renseignements à l'appui de cette demande de crédit : 

« M .. Bosch. Pour séjour à Santiago du }er janvier au 20 mai 1 

et pour retour de Santiago à Valparaiso avec un secrétaire et 
deux domestiques . . fr. 

N. B. L'indemnité réclamée pat· M. Bosch a été portée en 
compte sur une hase déjà adoptée' pour mission accomplie par 
lui en Ul45. 'I'outefois , vu l'élévation du chiffre, le Ministre, 
M. Decharnps, a décidé que la somme réclamée ne serait admise 
en liquidation qu'à titre provisoire, et qu'on attendrait 1 pour le 
rè3lement définitif 1 des explications détai liées de M. Bosch. 

25J40 OL 

16.980 51 

A REPOR'rE11. . fr. 16,980 51 
4 
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UEPORT. . fr. lG,980 51 

n M. Blondeel, Supplément pour les frais de sa rmssron à 
Guatemala. 

N. B. l\L Blondeel jouit d'une indemnité de 20 francs par 
jour de séjour sur le territoire Guatemalien , et les frais de route 
lui sont remboursés su!' déclaration appuyée de pièces justifi 
cativcs. 

>) M. Cambier. Mission en Espagne , du }cr octobre au :11 dé 
cembre IB47 1 à raison de 45 francs parjou», tous frais de yoyage 
et de séjour compris. 

N. JJ. Antérieurement, il a été alloué fr. 41 67 c-à M. Kaufmaun 
pour frais de séjour ., les frais de route ont été payés sur déclara 
ration ; à 1'1. Lecocq 50 francs pour tous (rais de 'route et de ,. 
S<'ç)OU1'. 

fr. 
)> Il y a encore au Budget de 1847 un disponible de 

>> Le crédit supplémentaire ne devra donc être que de. fr. 

1\730 -40 

~6,0lO 91 
B70 90 

Votre commission a été frappée de voit· demander une somme de l 61 HBO fr. 
51 es pour les frais de séjour à Santiago , depuis le Ier janvier au '.20 mai, 

Ces 'frais se mon lent à plus de 98 francs par jour, outre le traitement annuel 
de 25.000 francs, et une somme de fr. 3,252 l l <.:8 pour frais de voyage. 

La commission en a fait l'observation à M. le Ministre <les Affaires Él.l'an 
gèt·es, qui, pa1· sa dépêche du 7 décembre. a fait connaltre son intention de ne 
liquider les frais de séjour qu'à raison de fü5 francs par jour. 

Amsi . la somme ù allouer ne serait, pour frais Je voyage 1 
que de . fr. 

Pour frais de séjour ( 140 jour ù 65 francs) 
3,'.!252 Il 
9, 100 » 

ENSEDIBLll . fr. 12,3;52 11 

Quant à la mission de M. Blondeel , le Gouvernement a donné les renseigne 
ments suivants : 

« M. Blondeel ayant été nommé consul général I chargé d'affaires de Belgique 
à Mexico, touche annuellement le traitement affecté à ce poste. 

>) Il a été envoyé en mission temporaire à Guatemala; par suite de circon 
stances particulières, cette mission s'est prolongée plus longtemps qu'on ne 
l'avait prévu I et, en dernier lieu 1 M. Blondeel a dù être mandé à Bruxelles ; il y 
Pst depuis peu de temps. 

>> N'ayant pas cessé d'être en activité 1 il louche son traiternent , il se trouve 
dans le cas <les a3ents du service extérieur voyageant pat· ordre du Gouvernement 
et pour le service de l'.lhat; dès lors, il est naturel, il est réglementaire l que sou 
trait ement intégrnl lui soit payé. 
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» IJu reste, M. Blondeel ne fera qu'un séjour très-cour t en Belgique ; si , con 
trairement aux vues du Gouverncment , sa résidence dans le pays venait à se 
prolonger, il serait placé dans une position autre, et le traitement dont il jouit 
maintenant ne continuerait pas à lui être payé. >> 

Le crédit n'a été alloué que par un membre de votre commission 1 quatre se 
sont abstenus, désirant d'autres renseignements. 

Le crédit en faveur de 1\1. Cam hier, envoyé en Espagne, a été adopté sans 
observation. 

La commission vous propose d'allouer au chap. Vl] , art. 1°1·, la somme 
de fr. 20,511 61 c&, an lieu de celle de fr. 25,140 01 c0 qui a été demandée. 

La commission a doue l'hon neur de soumettre à votre approbation une nou 
velle rédaction du projet de loi. 

Le Rapporteur, 

B0n OSY. 

Le Prësident , 

11.-J.-A. DEL}'OSSJt 
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PROJET DE LOI. 

ROI DES llELGES, 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui 
suit : 

ARTICLE lJNIQUlt 

Il est ouvert au Département des Affaires Étrangères un cré 
dit supplémentaire de cent trente-àeuai mille qiuure cent quatre 
vingt francs soixante-sept centimes (fr .152,480 67 c•) destiné 
~1 couvrir les dépenses de 184,7 et d'années antérieures. 

Cette somme est affectée au Budget de l'exercice -184,7 de la 
manière ci-après indiquée: 

Fr. 1,777 J> li l'art. 4, du chap. Je•. -Pensions desfonc- 
tionnnaires, employés et gens de service. 

9,72G 21 à l'art. unique du chap, Ill. - Traitement 
des agents consuiaires et indemiutës à 
quelques agents non rétribués. 

100,460 85 à l'art. unique du chap. Y. - /?rais à rem 
bourser œux agents du service extérieur. 

20,M 1 61 à l'art. unique du chap, VIL -- Mission.s 
extraordinaires, traitements d'agents po 
li tiques et consulaires en inactivité. 

Fr. 152,480 67 SOMME ÉGALE. 



ANNEXE A. 
~ 

HELEVÉ des b~joux de i'Onfrp de Leopold donnés, par gmde et par exercice, depuis tinstitution de /'Ordre 
jusqu'au 50 novembre i 847. 

1 
1 

GRADES. 1855. 1854. 1855. 1856. ·1857. 1838. 1859. 1840. 1841. l84S!. 1845. 1844. 1845. 1846. 1847. TOTAL, 
1 ' 1 

1 
' 

1 l i 1 

1 1 1 1 
1 

i l 1 1 

1 

' 1 
Grand-cordon. 11 1 7 1 1 5 10 7 ô 7 12 1 G 20 1 10 14 16 1 :;:; 

1 
1 1 1 

1 1 
Grand-officier-. >) )) <) » 

1 

Il 1 ~ 2 5 4 10 6 15 1 1 9 9 59 
1 1 

1 
1 

1 Commandeur . 2ü 1 

1 

14 1 4 
1 

2 11 g 11 4 7 Hi 6 1;; 1 20 28 172 
1 

1 1 

1 
1 ! 1 

1 Officier .... fi7 4 7 7 1 56 1 11 28 16 26 21 28 15 l 26 40 29 ;j61 1 
' i 

1 ' 1 1 
1 

' 1 1 1 1 Chevalier .•. 664 152 ! 149 110 1 175 76 109 112 122 70 15G l 115 1 141 229 184 1 :t~40 
i i 1 : l ! 
1 1 1 î . ' 

NB. Le chiffre élevé des décorations décernées en 1833 s'explique par la prise de la citadelle d'Anvers. En effet, il y a sur ce chiffre, pour décorations 
militaires, savoir : 11 grands cordons, ~5 commandeurs, 58 officiers et 605 chevaliers. 

Sauf o décorations civiles, les décorations données en -1834, l'ont été à des militaires belges, pour serv iees militaires. 

' ' 

~ 
J~J / < 
J.!1!1,1 

t~ 

~ 
~ 

1 - 
' ' œ a ~ ' 

,,....._ - - .._,. 

,-- 
7. 
0 

~--; 
'-1 
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ANNEXE B. 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALU'f : 

Vu N otre arrêté , en date du 1er de ce mois, qui nomme le sieur Martial 
Cloquet , consul à Guatemala; 

Vu Notre arrêté du 10 de ce mois, qui le nomme commissaire du Gouverne 
ment auprès Je la compagnie belge de colonisation i 

Voulant lui assurer, du chef de ses doubles fonctions, un traitement annuel 
de 9,000 francs; 

Sur· la proposition de Notre Ministre des Affaires Êtrangères , 

Nous AVONS ARRtTÉ E'f ARRilTOl'Œ: 

AnT. Jcl·, li sera alloué au sieur Mar'lial Cloquet , durant tout le temps qu'il 
exercera des fonctions consulaires à Guatemala, une indemnité annuelle équi 
valant à la différence qui pourrait exister entre la somme de 9~000 francs et le 
montant de la rétribution affecté au poste de commissaire du Gouvernement 
auprès de la commission belge de colonisation. Cette indemnité sera prélevée 
sur le chapitre Ill, article unique, du Budget du Département des Affaires 
Étrangères. 

Aar , 2. Notre Ministre des Affaires Étrangères est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné à SLHubert-des-Ardennes, le dix-neuvième jour du mois de février 
mil huit cent quarante-trois. 

(Signé) LÉOPOLD. 
PAR LE Ho1 : 

Le Ministre <les Aflltires Étrangères, 

(Signé) 0° DE BRIEY. 

POUR COPIE CONFORl\IE : 

Le Secrétaire général, 

C. MATERNE. 

- 
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ANNEXE C. - 

A 'fOUS PRÉSENTS ET A VENIR., SALUT : 

Revu Notre arrêté du 19 février 184-3, qui règle l'indemnité allouée au sieur 
Martial Cloquet , du chef de ses fonctions consulaires à Guatemala ; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Étrangères, 

Nous AVONS AURÊTÉ ET ARR~TONS : 

ART. 1er. Le sieur l\1. Cloquet jouira, durant tout le temps qu'il exercera 
des fonctions consulaires à Guatemala, d'une indemnité annuelle de cinq rnille 
francs) quelle que soit 1 du reste, la rétribution que la commission belge de 
colonisation pourrait affecter au poste de commissaire du Gouvernement. 

Cette indemnité sera prélevée sur le chapitre III, article unique, du Budget 
du Département des Affaires Étrangères ~ et il lui en sera tenu compte à partir 
du l e1• janvier dernier. 

ART, 2. Notre Ministre des Affaires Étrangères est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné au château de Laeken, le 21 juillet 1844. 

(Signé) LÉOPOLD. 

PAR LE R01: 

Le Ministre des Affaires l!7trangères, 

(Signé) C1e GOBLET. 
POUil COPIE CONFORME : 

Le Secrétaire général, 

C. MATERNE. 

- 


